
La Restauration (12h-13h45), capacité max: 60 à 70 enfants
 Le service fonctionne le lundi, mardi, jeudi et vendredi.
 Les enfants sont pris en charge à 12h à l’école et ramenés  un peu avant 13h45.

Ils sont encadrés par 6 animateurs.
 Les repas ont lieu à la cantine du collège dans une salle réservée pour les

maternelles et dans une partie du réfectoire pour les élémentaires.
 Après le repas un petit temps d’activité est mis en place, soit en extérieur si le

temps le permet (terrain de jeux, forêt), soit à la cantine (jeux de société,
coloriage, lecture..)

 Les trajets s’effectuent à pieds, prévoir une tenue adaptée à la météo
 Les enfants de petite section bénéficient du bus de Zittersheim pour les trajets.
 Les menus sont publiés chaque semaine via klassly

Accueil après la classe  (16h15-18h15) capacité max: 30 enfants
 Le service fonctionne le lundi, le mardi, le jeudi et vendredi  de 16h15 à 18h15 .
 Les enfants sont pris en charge à l’école à 16h15 jusqu’à 18h15 maximum.  Les

parents peuvent venir les chercher à n’importe quel moment à partir de 16h30
(attention facturation à la séance)

 Accueil après la classe type:
16h15-17h15: goûter fourni, aide aux devoirs (lundi et jeudi), jeux en
autonomies, activité sport (mardi et jeudi).
17h15-18h15: bricolages, poterie, musique, grands jeux, peinture…. 

 Les enfants sont  encadrés par 3 à 4  animateurs.
 Les activités en extérieur ont  lieu dans la cour de l’école maternelle et de l’école

primaire.
 Depuis 2021, le projet « péri sauvage » est en place  par tous les temps (forêt,

cour de l’école, ruisseau…) en extérieur. Le jour de mise en place de cette
activité sera défini en début d’année scolaire par l’équipe.

Inscriptions aux différents services : 

 1er cas : Participation régulière à l’année de 1 à 4 jours par semaine; paiement au
forfait. (même somme chaque mois, vérifier les déductions de repas éventuelles)

 2ème cas : Participation occasionnelle : Inscription via klassly (sous réserve de
place disponible). L’inscription est validée à la réception d’un message de
confirmation.

 Pour les 2 cas de figure précités un contrat sera mis en place en début d’année
scolaire entre le péri et les familles. Il sera réactualisé en janvier 2024

 Tous services confondus,  aucun enfant non inscrit auparavant ne sera accepté.
 Tout service réservé (repas, heures avant et après la classe) sur le contrat est

dû. Les absences prévues (congés, sorties scolaires…) doivent être
renseignées à la signature du contrat. Si ce n’est pas le cas elles seront
facturées d’office. Merci de vous référer au règlement intérieur pour les
conditions de remboursements

 Pour les participations occasionnelles, désistement possible au plus tard 48h
avant.

Renseignements : 

07.49.04.51.74 , application klassly 
 direction.periscolaire@mjcwingensurmoder.com 

Permanence bureau : lundi, mardi, jeudi et vendredi : 9h-11h / 14h-16h

A noter 
 Autres services d’animation proposés par l’équipe pédagogique du périscolaire :

mercredis « art » créatifs (tous les mercredis), accueils de loisirs cirque
(vacances hiver et été).

 Une adhésion de 5 euros par enfant est demandée pour l’inscription à  toute
activité organisée par la MJC (périscolaire, handball, musique…)
La cotisation est à régler une seule fois par année scolaire et dans une seule
section.

T.S.V.P. 

Accès accueil après la classe:  côté rue de l’école, portail périscolaire Une sonnette 
est en place à l’entrée du bâtiment sous le préau. Une boîte aux lettres « dépose cour-

rier périscolaire » est installée au niveau du portail périscolaire.  

En raison d’une demande chaque année plus importante pour le service de restauration , 
certaines conditions  de priorité d’accès ont été définies:  
1. Inscription au forfait  (2 jours d’inscription exclusivement réservés forfait midi)
2. Factures honorées dans les temps pour l’année 2022-2023
3. Familles monoparentales ou 2 parents travaillent sans solution de garde
4. Fratries (grands frères ou grandes sœurs fréquentant déjà nos services)




